
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE112420

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

lois de finances
Question écrite n° 112420

Texte de la question

Deux parlementaires viennent de rendre public un rapport relatif à la mise en oeuvre de la LOLF. Ils font
plusieurs recommandations et préconisent notamment d'inciter les ministères à assumer davantage par eux-
mêmes la fonction de contrôle financier afin de réduire le champ du visa au regard de la nature des actes et des
seuils. M. Bruno Bourg-Broc souhaite donc interroger M. le ministre délégué au budget et à la réforme de l'État
afin de connaître les perspectives de son action ministérielle s'inspirant de cette proposition.

Texte de la réponse

Dans leurs travaux relatifs à la mise en oeuvre de la LOLF, M. Alain Lambert, sénateur de l'Orne et M. Didier
Migaud, député de l'Isère ont recommandé d'inciter les ministères à assumer davantage par eux-mêmes la
fonction de contrôle financier. Cette orientation est l'un des objectifs de la réforme du contrôle financier réalisée
par le décret du 27 janvier 2005. Ce texte a prévu la suppression quasi intégrale du contrôle de régularité des
actes d'engagement ainsi que la substitution large de l'avis qui ne lie pas le gestionnaire au visa. D'autre part,
les services sont appelés à fixer, par leurs progrès de gestion (amélioration des restitutions, qualité interne des
procédures etc.), le niveau des contrôles a priori auxquels ils se soumettent. L'évaluation des procédures et le
contrôle a posteriori, s'inscrivent dans une volonté d'allégement des visas tout en assurant la sécurité budgétaire
par l'examen des actes à fort enjeu.
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